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Contexte : 
La loi du 24 août 2021confortant le respect des principes de la République (loi CRPR) dispose « lorsqu’un contrat de la 
commande publique, au sens de l’article L.2 du code de la commande publique, a pour objet, en tout ou partie, 
l’exécution d’un service public, son titulaire est tenu d’assurer l’égalité des usagers devant le service public et de 
veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité du service public. Il prend les mesures nécessaires à cet effet 
et, en particulier, il veille à ce que ses salariés ou les personnes sur lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un 
pouvoir de direction, lorsqu’ils participent à l’exécution du service public, s’abstiennent notamment de manifester 
leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur liberté de 
conscience et leur dignité.     

Le titulaire du contrat veille également à ce que toute autre personne à laquelle il confie pour partie l’exercice du 
service public s’assure du respect de ces obligations ». 
 
 

Objectif principal : 
Le référent laïcité est, notamment, chargé d’apporter tout conseil utile au respect du principe de laïcité à tout salarié 
de l’entreprise qui le consulte. 
 
 

Modalités de désignation : 
Le référent laïcité est désigné à un niveau permettant l’exercice de ses fonctions, déterminé par le Président et le 
Directeur de la Coopérative Voyageurs 30. Il est désigné pour l’ensemble des services de la Coopérative, pour une 
durée de 2 ans par le Président de la Coopérative Voyageurs 30. 
 
 

Principales missions : 
- Conseil aux responsables et salariés de l’entreprise pour la mise en œuvre du principe de laïcité 

- Analyse et réponse aux sollicitations individuelles ou sur des questions d’ordre général 

- Saisine en cas de difficulté dans l’application de ce principe entre un salarié et un usager du transport public 

- Gestion des réclamations en lien avec le principe de laïcité, accompagnement de la mise en œuvre des actions 
correctives le cas échéant 

- Diffusion d’information au sujet de la laïcité dans l’entreprise 
 
 

Conditions d’exercice : 
Le référent laïcité est tenu à la discrétion professionnelle. Il exerce ses fonctions sans que soient écartées la 
responsabilité et les prérogatives de l’employeur. 
 
 

Modalités de saisine : 
Le référent laïcité de la Coopérative Voyageurs peut être saisi à tout moment et par tout salarié par mail à 
contact@coopvoyageurs30.com,  
 

A compter du 01/12/2022, le référent laïcité de la Coopérative Voyageurs 30 est Anne RAYNAL. 
 

Signatures : 
 

 
Jean Michel FORT, Président 
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